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Prévenir ou prendre contact avec Pour

Le notaire • informer du décès ; 
• demander un acte de notoriété, 
prouvant la qualité d’héritier, si 
la succession est d’un montant 
supérieur à 5 000 euros. Si la 
succession est inférieure à 5 000 
euros, la qualité d’héritier peut 
être établie par une attestation 
signée de l’ensemble de héritiers ;
• organiser la succession, 
si elle comporte :

 > un ou plusieurs bien immobiliers 
(pour faire établir l’attestation 
de propriété immobilière),

 > un testament ou une 
donation entre époux.

L’expert-comptable, le centre 
de gestion pour les travailleurs 
indépendants

• faire établir un état complet 
de l’activité de l’entreprise 
de votre conjoint ;
• établir les différentes 
déclarations fiscales (TVA, 
déclaration de résultat, etc.).

Le centre de formalités des 
entreprises (CFE)  pour les 
travailleurs indépendants

• demander la radiation ou 
le maintien provisoire de 
l’immatriculation au répertoire 
des métiers ou au registre du 
commerce et des sociétés en cas 
de poursuite de l’exploitation.

Le centre des impôts • prévenir du changement 
de situation pour : 

 > la déclaration de revenus,
 > les impôts fonciers et locaux,
 > la déclaration de succession.

Les compagnies d’assurance 
(auto, habitation)

• revoir les contrats.

Les organismes de crédit • demander une éventuelle 
prise en charge du crédit 
par l’assurance décès.

Le propriétaire du logement • revoir le bail.

Fournisseur d’électricité, eau, 
téléphone, etc.

• supprimer ou modifier 
les contrats.







www.lassuranceretraite.fr

www.youtube.com
/lassuranceretraite

Informations et services en ligne pour préparer 
et gérer votre retraite.
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